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ROUBAIX, LE 14 JUIN 1880 

L A LUMIÈRE 
Le* journaux de gauche De cesse d'ac

cuser lea conservateurs d e faire au rég ime 
actuel u n e guerre dé loya le , et de chercher, 
dans le m e n s o n g e et la ca lomnie , l e s m o y e n s 
d e le renrerser . Ils leur reprochent tout par-
t icul ièrement de parler sans cesse au pays 
d e Ut progression du déficit dans nos bud
g e t s , des atteintes portées à la fortune pu
bl ique e t d e la situation effrayante dans la
quel le s e trouvent actuel lement les finances 
d e la France . Ils protestent qu'il n'y a rien 
d e vrai dans ce sombre tableau, que la g e s 
t i on financière opportuniste a été irrépro
chable , q u e l'équilibre d u budget n'est pas 
c o m p r o m i s et qu'il n'est rion de plus rassu
rant au m o n d e que l'état de nos finances. 

Eh bien ! puisqu'il e n est ainsi, puisque 
le g o u v e r n e m e n t a tout à gagner et rien à 
perdre à ce q u e le pays connaisse toute la 
vér i té sur la situation de nos finances, com 
m a n t se fait-il que la majorité se soit si 
obs t inément refusée , avant-hier, à accepter 
U proposit ion d e M. d'Aillières ? Voilà ce 
qu 'on ne peut comprendre et ce qu'on d e 
vrait bien nous expl iquer. 

Quelle est la prétention de M. d'Aillières 
et d e quatre-vingt-trois députés d e la droite, 
qu i ont s igné avec lui cette proposition 1 
C'est qu'il n'est pas une seu le des critiques 
adres sées à la gest ion financière qui n e soit 
fondée , et pas un s e u l d e s périls dénoncés du 
haut de la tribune ou dans la presse qui ne 

soi t vrai. 
Depuis longtemps les budgets se soldent 

e n déficit. Le gouvernement , après avoir 
d'abord cherché à masquer le fait, a été obli
g é de l'avouer ; mais il a cherché, tout e n 
l 'avouant, à en diminuer la gravité . Le défi
cit qu'il constate pour l 'ensemble des quatre 
a n n é e s de la présente législature est de 
8 0 0 , 0 0 0 , 6 8 0 de fr.,ch*Ir» ésaorsne dé jà . En 
réalité, ce déficit est du triple et atteint près 
d e 1 , 5 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 . Quant au budget de 1 8 8 0 , 
q u e , conformément aux diss imulat ions pré
cédentes , Te gouvernement présente en 
équil ibre, il est e n réal i té .dès aujourd'hui .en 
déficit de 3 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 d e f r . environ. 

Ainsi parlent M. d'Aillières et s e s , co l l ègues 
Ils ajoutent qu'an m o m e n t de disparaître, les 
député s qui vont léguer à leurs successeurs 
u n e si redoutable l iquidation à faire.leur doi-
•vent.tout au moins .de mettre la comptabil ité 
à jour e t la laisser e n règle . Ils disent encore 
qu'entre le g o u v e r n e m e n t , qui cherche à 
d i s s imuler la gravité de la tuat iou, et ses 
contradicteurs, il e s t essent ie l que le pays 
puisse se prononcer en connaissance de cause , 
e t i l s r é c l t » r e n t , e n c o n s é q u e n c e , U n o m i n a t i o n 

d'une commiss ion d'enquête parlementaire, 
qui aura à établir le déficit réel des derniers 
nercic e , | le montant des dettes de toute na
ture et d e s e n g a g e m e n t s contractés par l'E
tat ; la situation du matériel militaire et n a 
val d e n o s arsenaux et magas ins , et d e la 
flotte ; le rapport de celte commiss ion d e 
vant être d é p o s é et distribué avant la sépa
ration d e la Chambre. 

Comment nos adversaires , puisqu'i ls sont 
si certains d e l 'excellente situation des 
finances, u'ont-ils pas accepté avec trans
ports la proposit ion d e la droite ? Elle leur 
permettait de confondre au grand jour et 
d'une façon déc i s ive , à la veil le d e s é lec
t ions , les ca lomnies dont ils se plaignent , et 
i ls n'en ont pas voulu , et , loin de s'y rallier. 
Us se sont empressé s d e l'écarter par la 
quest ion préalable 1 Est-ce que ce n'est pas 
là un aVeu, un aveu d'autant plus écrasant 
q m U défi était formulé d'une façon plus 
claire et pl'is nette ? Une enquête enfermée 
dans un cadre aussi bien déterminé ,e t por
tant sur d e s points auss i précis , une enquête 
dont le moindre résultat serait de faire con
naître qu'en ajoutant aux s o m m e s dépensées 
cel les q u e nécess i tent l'état de notre flotte et 
le v ide d e nos arsenaux, c'est un milliard au 
moins que l 'expédition du Tonkinaura coulé 
à la France ; u n e enquête qui démontrerait 
que l 'établ issement de n o u v e a u x et lourds 
impôts s ' impose fatalement,a bref délai , niais 
c'eût été se porter a s o i - m ê m e le dernier 
coup ; c'eût é té , d e la part d e la majorité, 
responsablede cette effrayante situation, u u j 
véritable suic ide . 

Il n'y a pas d'autre explication à donner 
des motifs qui ont inspiré à la Chambre son 
refus d'accepter la proposition de la droite. 
C'est ainsi que le pays le comprendra. « Je 
n'aime pas les réverbèros , cela m e fait mal 
a u x y e u x , » dit , dans nous n e savons plus 
quel le coméd ie , une façon de Robert-Ma-
caire- Il e n es t ainsi des opportunistes ; ils ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
n e veulent pas de la lumière, elle leur fait g 0*'^*' 1» 0» ^ * l ï»rmidabl«7des"7o"mmes'coM7 

, r.< . derables ont été omise». 
mal aux y e u x . C est tant pis p«ur eux , car AiaBi> , * „ „ , , 

commiss ion d'enquête , chargée d'établir le 
bilan vrai de nos finances : 

M. l e président. — La parole est à M. d'Ail
lières, pour demander la déclaration d'urgence sur 
une proposition déposée par loi -à la dernière 
séance. 

M. dAil l iôres.— Messieurs, an nom de quatre* 
vingt-qaatre de nos collègues, signataires d» ta 
proposition de résolution que j'»i eu l'honneur ds 
déposer, avant aier,»nr le bureau de la Chambre, 
je viens vous demander l'urgence poar cette pro
position. Je ne veux pas abuser des moments de 
la Chambre. Aussi ae ferai-je pas de discours et me 
contenterai-je de voua donner lecture de l'exposé 
des motifa que, suivant le règlement, nous avens 
dû inscrire en tète de cette proposition. 

Messieurs, noua n'avons pas à reob.erob.er, cette 
année, les causes de la désorganisation de nos 
finances (pretestatioas à gauche et au centrerai à 
voua proposer de nouveau les mesures qui.seulos, 
pourraient rétablir la clarté dans nos comptes et 
la régularité dans nos budgets. 

Nous vous avons soumis,l'an passé,des tableaux 
et des chiffres qui n'ont pas été sérieusement con
testés. (Nouvelles interruptions sur les mènes 
bancs. — Trèi bien ! très bien 1 à droite). Nous 
avons résumé.daas une proposition de loi, les ré
formes les plus urgentes ; mais votre commission, 
à laquelle vous aviez renvoyé ce projet dès la mois 
d'août, est arrivée.en mars, au terme de son mau
dit, sans avoir daigné s'occuper d'une proposition 
signée de quatre-vingt-quatre de nos collègues. 

Elle n'a pas voulu discuter les économies que 
nom proposions et qui eussent rétabli l'équilibre 
si fortement compromis du budget; elle n'a pas 
renoncé aux pratiques illégales (Très bien ! trèi 
bien ! a droite. — Applaudissements ironiques à 
gauche) que ncus signalions, et vous avez toléré 
qu'elle les couvrit, encore une fois de son assenti
ment, et que l'on continuât à tromper le pays, sur 
la véritable situation de ses affaires. 

Aujourd'hui, la législature touche à son terme, 
le moment de discuter les réformes est passé; il 
est trop tard pour réparer vous-mêmes les brèches 
qui votre gestion financière a causées à la fortune 
publique. 

\os successeurs auront à restaurer l'édifice que 
vous avez ébranlé. 

Ils auront à pourvoir aux besoins d'un budget 
que, pendant cbtte législature, vous.avez démesu
rément accrus et aux intérêts d'une dette que vos 
gaspillages ont portée à plus de trent» milliards 

Seulement, comme dans quelques mois, noua, 
allons comparaître devant nos électeurs, nous leur 
devons tous la vérité sans réticence et sans d' gui-
semant. 

Vous n'avez pas le droit, plus que nous, de dis
simuler au pays les conséquences de vos votes; 
vous n'avez pas la droit de lui cacher comment 
vous avez pu, en pleine paix européenne, augmen
ter si lourdement ses chargea. 

Depuis longtemps, tous vos budgets sa soldant en 
déficit. Vainement on s'est efforcé de le nier. M. le 
ministre des finances le confesse publiquement au
jourd'hui, dans des documents officiels. 

Le gouvernement cherche bien encore à dissi
muler sous de trompeuses apparences les excédents 
de dépense des années, antérieures,à la présente 
légiilature; mais il est forcé d'avouer, pour 1883, 
iz mi liions de déficit; pour 1883. 85 millions ; pour 
1884, 157 millions; pourI885, 376 millions. C'est un 
total de 660 millions ds défjpit sur le budget ordi
naire des quatre dernières années; un total de 560 
millions de déficit, avoué pour la gestion de la 
Chambra actuelle. 

M. le ministre des fia inces prend soin d'ajouter 
que oe sont là do* chiffres essentiellement provi
soires; M. le ministre se sert d'une expression im
propre : C38 chiffres ne sont pas des chiffres pro
visoires, ce sont des chiffres inexacts; ils sont faux, 
parce qu'ils sont incomplets. 

En effet, pour établir ce déficit... (Bruits divers). 
Une voix à gauche. — Mais nous ne discutons 

pas le budget en ce moment 1 
M. le prés ident . — Messieurs, noua ne discu

tons pas le budget, en eff <t; mais l'orateur donne 
lecture, aux termes du règlement, de l'exposé des 
motifs, à l'appai d'une demande d'urgence d'une 
proposition; vous ne pouvez pas l'en empêcher. 

M. d'Aillières..— En effet, pour établir ce dé
ficit, dent le chiffre officiel s'enfle et grossit dans 
chacun des deouments qui nous sont distribués, 
M. le miaiatre des finances njglige de tenir compte 
des ressources extraordinaires provenant de l'em
prunt et servant, depuis longtemps, à équilibrer le 
budget ordinaire... 

M. Roquet. — Lisez les conclusions I 
M. dAil l ières .— Il omet, dans ses additions, lea 

dépenses ordinaires inJuaaent réparties au budget 
extraordinaire; il oublie enfin de parler des billets 
souscrits par ses prédécesseurs, sous le nom d'o
bligations à court terme et qu'au lieu de payera 
leur échéance, la République renouvelle, comme 
ua débiteur dans l'embarras. (Très bien I très bien! 
à droite.) 

Si l'en répare ces omissions, le déficit des quatre 
derniers budgets ordinaires dépasse 1,500 mil
lions; et encore, ae tenona-noua compte s i des 
trois milliards et demi du budget extraordinaire, 
ni de la détérioration des bâtiments de notre flotte, 
ni des vides de nos magasins et de nos arsenaux, 
m des avances des départements et des communes, 
des chambres de commerce et des compagnies de 
chemins de fer. Vous les taisez aujourd'hui comme 
ai nous n'avions plus à les rendre; mais il faudra 
bien les rembjurser demain, au moyen d'annuités 
à inscrire dans les budgets de l'avenir. 

Aux chiffres du ministre, nous opposons lea nô
tres, quelque incomplets qu'ils seraient nécessaire
ment, car la parcimonie calculée avec laquelle 
nous sent distribués les documents financiers, nous 
empêche d'arriver à la vérité entière. (Très bien 1 
très bien 1 à droite. — Approbation ironique à 
gauche bt au centre.) 

Tels qu'ils sont, noua les publions cependant, et 
nous demandons qu'ils soient l'objet d'un d.-b.at pu
blic et d'un contrôle officiel. 

M. le ministre des finances avoue, par la ges
tion financière de eee quatre dsrnièras années, 
580 millions de déficit sur les budget' ordinaires. 
Nous disons que oe déficit dépasse 1,600 millions. 

M. le ministre affirme que le budget qu'il pré
voit pour 1880 est en équilibre. Nous soutenons 
qu'il est en d' fiait d'environ 500 millions. (Au cen
tre : Bien davantage !) Et encore ne oomptons-
noos ni las avances faites à l'Etat par les compa
gnies de ehemina de 1er, non plus que les travaux 
exécutés par ces mêmes compagnies pour le compte 
de l'Etat. 

M. le ministre a pnblié, l'année, dernière un ta
bleau des engagements du Trésor, engagements 
tout récents pour la plupart. Sans tenir compte ni 
de la Dette consolidée, ni de la Dette viagère, qui 
représentent déjà 20 milliards, il arrive i un total 
de 16 m lliards. Nous nous faisons forts do prouver 

comptes d'attente, intermédiaires, de virements 
qui ne sont pas autorisés par la loi et qui n'ont 
d'autre bat que de reculer sans cesse l'heure des 
aveux et des révélations, et elle sera en mesure de 
vous produire enfin des chiffres réels et des états 
véridiques... (Très bien 1 très bien t à droite — 
Approbation ironique à gauche et au e n t r e ) 

... Vos successeurs .auront de graves mesures 
s prendre. Ils sont du motos en droit d'exiger que 
toutes les responsabilités d'établissement, que les 
électeurs connaissent le déficit dans toute son im
portance et sachent bien à qai ils le doivent. 

Au moment de disparaître, la Chambre des dé
putés ne saurait se refuser à mettre, par un débat 
public at par des pièces officielles, le paya à même 
de ae prononcer entre le gouvernement et ses con
tradicteurs. 

Cest pourquoi nous vous demandons,messieurs, 
l'urgence de la discussion immédiate de la propo
sition de résolution suivante : 

Art. I. — Il sera nommé, en séance publique et 
au scrutin de liste, une commission de 33 membres 
chargée d'établir : 

1. Le déficit réel des derniers exercices; 
2. Le montant des dettes et engagements de toute 

nature contractés par l'Etat ; 
3. La situation des bâtiments de la flotte, du 

matériel militaire et naval, des magasina et des 
arsenaux. 

Art. 3. — La commission aura le droit d'exiger 
des ministres compétents la production de toutes 
les pièces et comptes nécessaires à l'exercice de 
son mandat. 

Art. 3.—Son rapport devra être déposé imprimé 
et distribué, avant la séparation «te la Chambre 
actuelle. (Appplaudissementa i droite. — Appro
bation ironique à gauche et au centre.) 

M. d'iAllières. — Cette proposition de résolu
tion est signée par MM. d'Aillières, Abrial, Ancel, 
Arnous.de Baudry-d'Asson, vicomte de Bslizel, Be-
nazet, Bergerot, de la Biliais, Boyer, Qeorges 
Brame, Brierre, Calla, de Cazenave de Pradioes, 
Léon Chevreau, Cibiel, Daynaud, De'afosse, vi
comte Desson de Saint-Aigo -n, Ernest Dréole, du 
Bodaa, baron Dufour, baron Eschassériaux,co2ite 
D'Espeuilles, Faur, Mgr Freppel, René^Gautier, 
baron Gérard, Qarnier, comte G JUOUX de Fartuo i, 
comte la Gonidec, de Praissao, Granier, de Cassa-
gnac, Grout, de Guilloutst, Jolibois, comte de Jai-
gné, Jonglez, comte de Kergorlay, vicomte de K >r-
inenguy. de la Bassetière, Labat, vicomte de la 
Bourdonnaye, baron Etienne de Laioucette, comte 
de Lanjuinais, de Largentaye, de La Rochefoucauld 
duc de Bisaccia, marquis de la Rochejacjualein, 
Larcche Joubert, de la Rochette, Lefebvre duPrey, 
Arthur Legran-i; prince de Léon, le Provost da 
Launay, Leroux, Lever*, Lorois, baron de Mackau, 
comte de Maillé, Malar. -a, Martin d'Auray, May-
nard de la Claye, comte de Mun, comte Murât, 
Ollivier, Cunéo d'Ornano, Pain, Pieyre, Plichon, 
Prax Paris, Bauline, baran Raille, G'orges Roche. 
bsron des Rotours, Roy de Loulay, de S tint-Mar
tin, Sarrette, Gtj»man Ssrph, de Soiaad, comte de 
Terves, Tu.irion-Montaub.in, Thouinetds laTurma-
lière, de Valon. 

M. Jules Roche . — Je demande la parole. 
M. le président. — Vous avez la paroi i 
M. Jules Roche.— La Chambre comprend bien 

que je ne viens p*a discuter au fond la proposition 
dont vous venes d'entendre la lecture. Ces consi
dérations,qui viennent d'être présentées par l'hono
rable M. d'Aillières, vous sont déjà connues; vous 
les avez entendues, l'année dernière, lors de la dis
cussion générale du budget; vous les lisez tous lea 
jours dans les journaux du parti monarchique, et 
vous savez avec quelle préoi-ion et qaelle exacti
tude rigoureuse on a, maintos|fois, répondu â o«a 
accusations calomnieuses contre le gouvernement 
républicain. 

A droit» — Jamais, jamais «n n'y a répendu. 
M. l e comte de Lanjuinais.— Si vous avez ds 

bonnes raisons, dennez-ies. 
M. 1 s président.— Laissez, parler, messieurs. 
M. Jules Roche.— Ce n'est donc pas le moment 

de discuter et l'honorable M. d'Aillières pourra, 
dans quelques jours, lorsque la discussion du bud
get de 1886 s'ouvrira, reprendre ces accusations 
et les développer ; et il sait fort bien que la Cham
bre lui laissera toute la latitude dont iiaura besoin. 

Mais, poar le moment, il n'y a qu'une répense 
que la Chambre puisse faire, dans l'intérêt de la 
vérité, dans l'intérêt de sa dignité, à la proposi
tion qui lui est présentée, c'est de la repousser 
par la question préalable. (Très bien 1 très bien 1 à 
gauche et au centre. — Exclamations et rires à 
droite. ) 

M. a'Ail l ières . — Messieurs, je ne veux répon
dre qu'un mot. On BOUS accuse, â cette tribune,,da 
faire oeuvre de parti. (Dénégations ironiques aa 
centre)... quand no ..s oherohoos à défendre les 
finances du pays, quand, forts de notre eoaseience 
et da notre droit, nous venons remplir, à cotte tri
bune, les devoirs que nos électeurs nous ont donné 
mission d'aocomplir. 

Nous protestons contre cetteacouaatioa, c'eatune 
réponse trop commode à faire à des adversaires 
dent le pays sera juge. 

Maintenant, M. Jules Roche vaut bien ajouter 
que noua pourrons parler librement quand viendra 
la discussion du budget; il sait biea que nous ae 
pouvons pas le faire complètement, il sait bien qua 
noua sommes exclus de parti pris de la eommis-
sion du budget et que les documents qui nous sont 
distribués ne donnent que des chiffres incomplets. 
(Exclamations à gauche.) 

M. Jules Roche . — Lisez donc ceux qui nous 
sont distribués. 

M. d'Aillières-. — Je les ai las. Nous sommes 
las d'apporter sans casse, à cette tribune, des affir
mations que nous savons confciûioa a la vérité, 
de venir.en notre àuas et oonscienee» vous répéter) 
ce dont l'avenir ne montfera que trop clairement 
l'exaotitude, et de n'obtenir» comme réponse de nos 
adversaire*,que de faines dénégations. 

Il faut enfi.i que le paya puisse juger entre nous, 
noua ne vous demandons que de le mettre à même 
de trancher la question, et peur cela de nommer 
une coinmi'sion eu des membres de toutes les trac
tions de la Chambre seraient admis, ou pourraient 
être produites toutes les pièces, tous las documents 
que l'on nous cache aujourd'hui et dont le rapport 
pourra enfin faire connaîtra la vérité a la Cham
bre et au pays. 

La vérité, sans fard et sans exagération, tel est 
le seul but de notre résolution; â vous de voir s'il 
vous convient de la repousser. (Très bien I très 
bien ! et applaudissement.•) 

M. l e président. — La question préalable a 
ete demandée. Je vaia la mettre aux voix. 

J'ai TÔÇU une demande de scrutin pib'io. 
Il est procédé au dépouillement du scrutin. La 

qcestien préalable est prononcée.par 324 vc'x con
tre C6. 

M. Lhote, expert chimiste commis par M. le juge 
d'instruction, est introduit; il dépose en ces ter
mes : 

Le 13 octobre dernier, je me suis transporté, as-

Saté de M, Kuehn et du commissaire de police, au 
touoile de Pel. Sur le sol de la chambre, je n'ai 

pas trouvé do traces dé sang; dans un placard, j'ai 
m"i-jl -•• saisi de cyanure d* pcoseium, dt dans 

l'ai dit, avait la langue fort rouge, et ses extrémi
tés étaient froides. 

L'audition des témoins est terminée; l'audience 
set suspendue. 

A la reprise, le ministère public prononce le 
réqnisitoire. 

Malgré la plaidoirie de M* Jolly, qui s'attache 
) t l jygé et saisi d » s v ^ u r e ' o ë " p ^ ^ s s ' i ^ . ' d r d a n s \ j g ' g ^ ^ ' î j 0 0 " ^ ^ ! 0 . 0 , * £ £ £ ^ * 2 £ î l 

A • 

•- ....•* faite, i l * r.»i"•• 

« u » -—.- , — r ;; 

-tenir, eous le bo isseau, 

__ . m» voit, le déficit ; mais nous ae 
s u r « i aommes pas d'âooord sur son ehiffre^ Il f*ut pour-

, tantqne H «uesUon soit tranchée. Nous vous dé
font pour la mandons, peur le faire, de nommer, au scrutin de 

liste ntu» commission pri»e dans toutes Isa frac
tions d e l à Chambra. Que cette commission soit 
armée du droit de se faire oommuniquer par M. 

V^.Vi le texte du discours prononce par l 6 miniiU« des unancea toutes les pièces <|u'eUe 
H d ' À i l u i e * ? L % (a q o m 1 U d t i . n d'uno jagera aéesesairs. ; qd'oa lui produis forces 

M r F A I R E P E L 

Audience du 13 juin. 
L'audience est ouverte à onze heures et demie. 
L'ainuenje est plus considérable au Palais que 

les premiers jours; chacun veut ataistsr aux der
niers débats de aette affaire toujours au«si myste 
Meuse, malgré les dépositions racueiUws «J*"»*,1* 
journée d'hier. Noes remarquons M. RoctHfoij au 
banc de la presse. fêf/ ' 

Bans un petit.fourneau se trouvaient des cendres. 
Une partieVse trouva dans les pièces à conviction. 
J'ai analysé ces oendres, je n'y ai rien trouvé de 
suspect. 

J'ai examiné aussi une scie qui est là. Cette scie 
est oxydée; il est très difficile d'y trouver des tra
ces de sang, mais sur la lame, j'ai trouvé des tra
ces de substances graisseuses, et sur le manche 
des traces de sang de mammifère. Je ne puis pré
ciser davantage. 
« L e 21 octobre, j'ai procééé & l'analyse des restes 
d'Eugénie Buffereau. J'ai pris de la terre entourant 
le oeréueil, pais je l'ai fait transporter â la Mor
gue, où il a été ouvert avec l'assistance du docteur 
Bronardel. 

Le corps était à l'état de squelette. Il s'agissait 
de savoir s'il Était possible de trouver dans ce 
corps un poison minéral. (L'expert rend compte 
des procédés chimiques qui ont été employés. Cest 
au moyen de l'appareil Marsch qu'il est arrivé à 
dégager l'arsenic qui se trouvait dans le cadavre.) 
Les réactifs qui ont été employés pour arriver à 
cette analys étaient absolument purs, ils ne pou
vaient donc contenir de l'arsenic. La mixture qui 
recouvrait le cadavre et qui y avait été déposée 
par l'administration des pompes funèbres a été 
également analysée, elle ne renfermait aucune 
trace arsenicale. 

L'analyse de la terre entourant le cadavre a dé
montré également que cette terre ne renfermait 
pas d'arseair. Je puis donc affirmer que l'arsenic 
trouvé dans le cadavre ne provenait de la terre 
ambiante, ni de la mix are. Dans le foie et les 
reins, où l'arsenic se locali - d'habitude, lorsqu'il 
est ingéré, j'ai trouvé de l'arsenir, 1 millig. 02. 

J'ai enfla examiné le poêle de la cuisine de Pel. 
L'expert s'approche du poêle de Pel, qui sa 

trouve parmi les pièces à conviction, c'est un pe
tit poêle ayant environ 0,80 c. de longueur sur 0,50 
de large, il est en fonte, il a six ouvertures dont 
uae formant four. 

Nous nous sommes procuré, dit M. Lhote, un 
peêle semblable, et nous y avons incinéré 40 kil. 
de chair. L'incinération a été complète. U résulte 
de nos expériences que peur ineinérer un corps-pe
sant 60 kil., il f'.u irait environ 40 heures. 

M. l'expert fait passer à MM. las jurés diverses 
centres obtenues par ses expériences, et les cen
dres trouvées dans le fourneau de Pal. 

Sur interpellation de M. l'avocat général, 
M. Lhote. — L'incinération da ht chair produit 

une odeur désagréable, mais peu pénétrante ; 
l'odeur cadavérique, au contraire, est très forte 
et lé c'iîort ne peut la faire disparaître. Quant à 
la fumée produite par l'incinération, elle n'est pas 
très grande lorsque le poêle tire bien. 

M' Joly. — L'oxydation de la soie ne prouve-t
oile pas qu'il y avait fort longtemps qu'on ne s'en 
était sert i. 

M. Lhôte. — Je ne puis lé dire. 
M'Jolly. —Qaelle quantité de charbon faut-il 

pour incinérer 40 kilogrammes de chair F 
M. Lbôtj. — Nous avons employé deux sacs 

drns notre expérience. 
Pel prsnd la parole d'une voix très douce : « Si 

la lame avait été graissée et elle l'eût été en dé
coupant un cadavre, ejle ne se serait pas oxydée, 
et le manche en porterait des traces ; la graisse 
empêche l'oxqdation. Il y aurait aussi des traces 
de frottement si cette scie avait sirvi à découper 
des os. » 

M. l'avocat général. — Ja suis persuadé que 
vous ne vous êtes pas servi de la icis . (Longue 
émotion.) Une question nouvelle se pose en eff t. 
Comment le cadavre a-t-il été dépecé, si réelle
ment U a été découpe ? 

Pel — Vous avez analysé les ceadres de mon 
fourneau, sij'y ai brûle ua corps arséniqué oa a 
dû y trouver de l'ajsénic que le feu n'a pu consu
mer' 

M. Lhote. | Oa n'en a pas trouvé. 
M, l'avocat général. — Je ae l'ei j imais pré

tendu. 
M* Jo l ly .—Je prie M. Lhôte d'examiner les 

deux poêles. Si dans le poë'.e de Pel on avait fait 
pendant quarante heures un feu énorme, serait-il 
dans cet état. Le poêla dont on s'est servi pour les 
expériences est .détérioré, le poêle de Pel ne l'est 
pas. 

M. Lhôte. — Il est vrai que le poêle de Pel est 
resté en bon état. 

M. Bronardel, docteur en médecine, expert-com
mis, dépose : 

Le corps d'Eugénie Buffereau était dans un état 
de conservation remarquable au bout de quatre 
années d'inhusaatioa. 

M. Bronardel rend compta des analyses chimi
ques qu'il a faites avee M. Lhote ; sa d- position 
est sur ce point identique a la précédente. 

M. Brouardel. — Il n'était plus possible, vu 
l'état du cadavre malgré sa conservation, de dé
terminer par l'autopsie là causé de la mûrt d'Eu
génie Buffereau. Mais les symptômes qu'elle a res
sentis avant de mourir sont ceux de l'emprison
nement par l'arsenic et si on trouve de l'arsenio 
dans le cadavre, il y a une grande présomption 
que c'est eet arsedio qui a iiéiarmlns la, mort. Si 
Eugénie Buffereau avait pris de l'arsenic comffie 
médicament, elle n'aurait point énrouvé les mêmes 
symptômes, parce qu'elle n'aurait absorbé que des 
quantités infinitésimales d'ar^enie 

> J'ai été appelé aussi 4 donner mon avis sur la 
question de savoir s'il avait été. possible de brûler 
Ud cadavre dans nn poète CotSffiâ* «eMi de Pdl. /a 
ne pensais pas que ce fût possible. L'expérience 
que noaa avons faite avec M. Lhote m'a démontri 
mon erreur. En quarante heures,on pont y brûler 
SO Kilogrammes de chaii\ En ce qui Conearae les 
symptômes éprouvés par la fille Beebmer, autant 
du moins que nous aVons pu les Connaîtra par les 
dépositions des témoins; Ils so rapportent a diver
ses maladies, mais spécialement à l'empoisonne
ment par l'arsenic. 

Pal — M. l'expert paraît croire que la conser
vation du cadavre est due â l'arsenio qu'il avait 
renfermé ; comment se tait-il que le cerveau, qui 
n'en renfermait pas, est plus spécialement con
servé % 

M. Bronardel. — Ce sont les intestins, pois lel 
poumons.qui se putréfient les premiers; le cerveau 
ne se décompose que »)><« tard. 

Pel nos» * ^ Broaàrdel diversea questions rela
tives aux symptômes spéciaux à l'empoisonnement 
arsenical. ., 

Pel tait cei questions d'une voix douce, pesée; il 
semble discuter avec le docteur une question de 
toxicologie et de médecine qui lui est et rai; gère. 
11 est absolument calme, sa tête pale d alchimiste 
du moyen-âge se dessin» vivement sur les boise
ries qui entourent la salle. Il sa détand avec une 
intelligence des plus remarquables. 

M* Jolly. — Q ielle quantité de sang pourrait 
être répandue dans la section en morceaux d un 
cadavre 1 ' , , , 

. M. Brouardel. — Environ deux litres. 
Sur la demande de Pel, M. le deotoar ItaouU est 

TpTls j iootear Raoult. — Mme Pel, ainsi que j i 

concernant la disparition de la demoiselle Boehmer 
et non coupable sur la première question, concer
nant l'empoisonnement d'Eugénie Bufferautt. 

Pel.en entendant la lecture du verdict, déclare : 
« Messieurs, vous venez de condamner un inno
cent ! • 

L a c o u r c o n d a m n e P e l h l a P E I N E Dis 
MORT. 

NOUVELLES D l JOUR 
La date des élections 

Paris, 13 juin. — La date des élections générales 
continae à tenir la corde dans les préoccupations 
gouvernementales et parlementaires. Ce n'est pas 
seulement au sein des groupes de la majorité, qu'il 
existe deux courants d'opinion, l'un tenant pour 
la data la plus rapprochée, le 16 eu le 23 août 
par example, l'autre pour le 27 septembre, c'est 
aussi parmi les ministres, car si M. B.isson vaut 
les élections à bref délai, M. de Freyoinet insiste 
peur la date la plus éloignée. 

Afin de couper court i ce désaccord, on va de
mander à la commission des finances du Sénat, si. 
dans le cas où le budget voté par la Chambre lui 
serait remis à la fin de juin, elle peut s'engager à 
ce que la sanction sénatoriale interviendrait dans 
la premier» semaine de juillet, de façon à ce qu'en 
cas de modifications par la haute assemblée, les 
deux Chambres aient le temps de se mettre d'accord 
avant le 16 du mois prochain. 

Si la commission des finances refuse de rien ga
rantir, le gouvernement fixerait la date des élec
tions au 16 ou au 2i août. Et le vote du budget par 
le Sénat serait renvoyé à la session d'automne. 

L'expédit ion du Tonkin 
Paris, 13 juin. — Le ministre de la guerre a reçu 

ce matin une dépêche du général commandant en 
chef du Tonkin, qui demande l'envoi de personnel 
des services d'administration et de santé. 

Le nombre des malades, qui est as««z élevé eu 
ce moment, comprend beauconp d'hommes légè
rement éprouvés. 

Les obsèques du général de Chaband La Tour 
Prris, 13 juin. — Aujourd'hui ont eu lieu, à mi

di, les obsèques du général de Chabaud La Tour. 
Le oeroueil était déposé dans le grand salon où se 
tenait la famille, et où étaient reçus les invites, Il 
était couvert de couronnes et de fleurs. 

Après une allocution du pasteur, a eu lieu la le
vée du corps. Le corbillard était orné de drapeaux 
tricolores. 

Le deuil était conduit par le fils du défunt, M. 
Arthur de Chabaud La Tour, accompagné de ses 
enfants; parmi ceux-ci,onremarqua un jeune élève 
de l'Ecole de Saint-Cyr. 

Dans le cortège qui était fort nombreux, nous 
avons ap-.rçu: MM.le maréchal de Mao-Mahon, le 
maréchal Canrobert; beaucoup d'officiers-géaéraux 
sa habit de ville. 

Dans le chœur du temple, se tenaient M. le duc 
de Chartres, représentant Monsieur le comte de 
Paris, et, à côté de lui, M. le duo da Nemours.Hier, 
dans la journée, M. le duc de Chartres était 
venu apporter à la famille da regretté général les 
condoléances de tous. 

Monsieur le comte de Paris avait écrit hier à 
M.Arthur de Chabaud La Tour, pour loi faire sa
voir que, retena au château d'Eu, il avait prié son 
frère, M. le duo de Chartres, de le représenter aux 
obsèques dn général. 

M. le due d'Aumale, qu'une réunion extraordi
naire du conseil général de l'Oise appelait aujour
d'hui à Baauvais, a fait parvenir également à la 
famille l'expression de ses profonds regrets. 

A u Salon 
Paris, 13juin. — C'est M. Daillion, sculpteur, 

qui a remporté la médaille dite du Salon. 
Notre ambassadeur à Madrid 

Paris, 13 avril. — Le baron des Michels, am
bassadeur de France à Madrid, est arrivé aujour
d'hui à Paris, appelé par le ministre des affaires 
étrangères pour des raisons qui n'ont rien à voir 
aveo le choléra. 

V o y a g e s ministériels 
Paris, 13juin.— M René Goblet, ministre de 

l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes, 
ira demain à Chartres, pour présider la distribu-
tien des récompenses du concours régional, et 
inaugurer l'Ecole normale des institutrices. Il sera 
accompagné de MM. Gréard, vice-recteur de l'Aca
démie de Paris; Buisson, directeur de l'enseigne
ment primaire; Léon Robert, ch f du cabinet. 

Le personnel des deux préfectures 
Paris, 13 ju in .— A diverses reprises, il a été 

question de mettra à la retraite tous les agents de 
la préfecture de la Saine et de la préfecture de 
policeidomptant plus de 36 années de services. 

MM. Poubelle et Gragnon ont récemment pris à 
oa sujet des engagements formels. 

En conséquence, nous sommes en masure d'an
noncer que cette réforme tara réalisée avant la fin 
de l'année. 

La conférence saoïiarre 
Rome, l 3 jiiîfi. -*• La conférence sanitaire a 

tenu aujourd'hui une séance pténisra. On a donné 
lecture d'une lettre da M. Maacinî priant la con-
férsne«de fixer la date où elle sera nouvellement 
convoqués. L'ambassadeur d'Autriche propose de 
soumettre aux divers gouvernements la date àd 16 
novembre prochain. C-tte proposition est adopté J 
à la presque aoanisaité. Le secrétariat rédigera les 
procès-verbaux sous la direction de MM. Males-
chottetEpti'>rdt 

Les élections en Autr iche 
Vienne, 13 juin. — Voici les résultats définitifs 

des 352 élections de députés qui viennent d'avoir 
lien en Autriche : 

Oat été élus 191 membres du parti gouverne
mental : 4 antisémites, 3 démocrates, 21 centralis-
tes-ruthènes et italiens et 132 libéraux allemands. 

Ceux-ci ont perdu 16 sièges. 

L e choléra en Espagne 
Madrid, 13 juin, soir. — Une dépêche officielle 

annonce que la choléra a fait son apparition en 
Portugal. 

Dix cas ont été constatés à Viana, pris de la 
frontière d'Espagne. 

La cr i se minis tér ie l l e ang la i se 
Londre?, 13 mal. — UEvening Standard, dans 

aa quatrième édition, te dit autorisé à a n n t n c e r 

COULISSES DU PARLEMENT 
CJHCA»,BUCWI«aMS! 

La commission d'initiative a adopté le rapport 
de M. Carret, tendant à la prise en coauridérâtioa 
des propositions da loi relatives à l'auifleation des 
retraites des officiers et soldats. 

EiU a égalesBent aaproavé le rapport de M. 
Courraeauxconcluant à la prise en considération 
de la proposition ds M. Roquet relative à la réu
nion des deux Chambres dans un seul palais, 

M. Sadl-Carnot a expliqué aujourd'hui â ta 
commission du budget les modifications qu'il a ap
portées au budget préparé par M- Tirard. M. Osr-
main a déclaré que puisqu'un emprunt était de 
toute nécessité, il ne fallait pas prendre de demi-
mesure, mais emprunter la somme nécessaire pour 
régulariser la situation et consolider tout le dé
couvert existant. 

Le ministredea flaances a répondu qu'il faudrait 
alors faire un emprunt de 15'Kl millions, chose 
impossible dans les circonstances actuelles. Or, 
ces circonstances ne sont autres que ta date pro
chaine des élections. 

A une question d'un des membres au sujet de la 
date de la discussion, M. Roche a répondu qu'il 
craignait ne pas pouvoir être prêt pour le 25 juin. 

UNE INTÉRESSANTE BROCHURE 

M. Abel Desjardins, doyen de la Faculté des 
lettres de Douai, vient de faire paraître en 
brochure, les observations qu'il adresse à MM. 
les membres du Conseil académique, sur la 
Réforme du baccalauréat. 

L'Echo de laScarpe nous donne, de celte bro
chure, une intéressante analyse. 

L'auteur déclare, tout d'abord, qu'il serait 
plutôt partisan du statu quo, mais que tout le 
monde semble d'accord pour déclarer qu'il y a 
quelque chose à faire. 

Il faut donc combiner tous les efforts t pour 
» accompIir,cette fois,une réforme qui offre des 
» garanties de stabilité et de durée ». 

Ceci dit, M. Abel Desjardins répond au ques
tionnaire ministériel. ~ 

1" Jl trouve que le mieux et le plus simple 
c'est de ne pas s'écarter du droit commun et de 
ne pas décider que le baccalauréat pourra être 
subi, au gré des candidats, soit devant les 
Facultés, soit à l'intérieur des établissements 
d'enseignement secondaire. 

2" L'examen devrait être unique à la fin des 
études secondaires. 

3° Supprimer les baccalauréats pour les 
remplacer par un examen spécial, à l'entrée de 
chaque carrière publique, serait • s'embarquer 
> sans boussole sur une mer inconnue ». 

M. le doyen, tout en étant l'adversaire des 
révolutions dans l'enseignement, est loin d'être 
l'ennemi des réformes. 

Or, voici, sur le projet de réformes, son opi
nion : 

1° Le jury doit continuer d'être composé des 
membres du haut enseignement, mais il pour
rait leur être adjoint quelques agrégés de l'en
seignement secondaire.Tout jury de trois mem
bres serait composé au moins d'un professeur 
titulaire, président, d'un docteur, maître de 
conférences ou chargé de cours, et d'un agrégé 
de l'enseignement secondair». 

2° Si les études déclinent et si l'enseignement 
est tronqué, c'est que, pour établir le program
me, on a considéré à tort le baccalauréat com
me un examen de passage. D'où il suit que, 
pour se trouver tout équipé, un effort de mé
moire suffit, et que les candidats se bornent à 
une préparation superficielle. 

» Rentrons dans la vérité, s'écrie l'auteur. 
» Non, le baccalauréat n'est pas un ex-imen de 
< passage. Rendez-lui son caractère ; il doit 
» porter sur l'ensemble de l'enseignement, et 
» non sur une de ses parties détachée. Il est le 
• contrôle et la garantie d'études régulières et 
• suffisantes. • 

La mission de l'examinateur consiste à s'as
surer du degré d'instruction et d'intelligence du 
candidat, en s'affranchissant de l'obligation de 
suivre un programme déterminé. 

D'où, deux articles fondamentaux : 
I. — Le baccalauréat est un examen d'ensemble 
II. — Le programme est supprimé. 
3" M. Abel Desjardins voudrait que soit éta

blie, au sein de l'enseignement secondaire, une 
distinction bien tranchée, entre I'ENSEIGMEXENT 
CLASSIQUE e t l'ENSEIGtiEMFKT PROFESSIONNEL. 

Pour le premier.il y aurait un baccalauréat és-
lettres unique, avec deux compositions écrites 
au lieu de cinq : une version latine H une mmmm-
sition française. L'examen oral comprendrait 
après l'explication latine et après l'explication 
allemande ou anglaise, un petit thème oral au 
tableau. 

Pour le second, il y aurait le baccalauréat des • 
sciences appliquées.qui prendrait la place du bac
calauréat ès-ciences. Son objet serait, en sup
primant l'enseignement des deux langues an
ciennes, en maintenant l'étude du français et 
de l'histoire, de faire une large part à "la ™éo-
graphie, aux langues vivantes,à la chimie,"aux 
autres sciences, considérées dans leursapplica-
tions à l'agriculture, su commerce, à l indus-
trie. 

Ce grade, dont la valeur serait ég»le à celle 
du baccalauréat ès-letlres, serait conféré par 
les Facultés des sciences, qui pourraient s'ad-
jo.^dre des agrégés des lettres de renseigne
ment secondaire. 

De plus, l'auteur demanda le rétablissement 
du baccalauréat ès-seiences mathématiques,qui sup
pose une année de mathématiques spéciales et 
qui serait exigé de tout candidat aux diverses 
licences ôs-sciences. / 

A cette dernière question : 
€ Y ADBAIT-IL UEC DE TENIR COMPTÏ ACX CANU 

DATS, DES NOTES OBTEKCES BANS LE COCKS DE LEl'SS 
ÉTUDES? » — M. Abel Desjardins répond : 

c Evidemment, oui. > 
Parce qu'ainsi serait corrigé l'aiVa de l'exa

men. 
Dans tous les cas où l'examen laisserait quel

que doute, l'auteur admettrait, à litre de ren
seignements à consulter, les palmarès des trois 
dernières années, et f « notes confidentielles adres
sées au. doyen parles chefs d'clabtissrnunt.sansdts-
iinction,qui seraient laissés, d'ailleurs, parfaite
ment libres à cet égard. 

Pour prévenir les fraudes, il y aurait obli
qua 1* marquis de Salisbury a consenti à se ; bar- V " * _ " , ' c a a J dats « s n / , ^ , . nii, « l u 
e\îf de la formation du nouveau cibinet. s * î . ,, p l e * canuiuats s sps u e c p U i n, de 
gai ««'>'>""• subir l examen dans l'A :ad .mie o l lit <.nt fait 

•cura étud.8. 
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